Montréal, le 16 août 2004

Par télécopieur

Destinataires :
Société en commandite Gaz Métro (SCGM) et

Les intéressés
Objet :
Demande d’autorisation de SCGM en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie afin d’acquérir ou construire des actifs destinés à la distribution et d’étendre son réseau de distribution de gaz naturel (projet Gazoduc Bécancour)


Notre dossier R-3542-2004
La Régie informe les intéressés qu’ils bénéficient d’un délai supplémentaire pour lui déposer, éventuellement, leurs commentaires concernant l’autorisation du projet d’extension sur réseau (projet Gazoduc Bécancour).

La date limite pour recevoir les commentaires est fixée au lundi 23 août 2004, 16 heures. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

